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54) CHASSIS DE VEHICULE AUTOMOBILE COMPRENANT UNE TRAVERSE CENTRALE ARRIERE CINTREE 

(57) n est proposé un châssis de véhicule automobile com
portant deux longerons arrière s'étendant le long d'un axe 
longitudinal (X) et une traverse centrale arrière s'étendant le 
long d'un axe transversal (Y) à l'axe longitudinal (X) entre 
les deux longerons arrière, dans lequel la traverse centrale 
arrière comporte une portion latérale concave dont la conca
vité est orientée vers l'avant du châssis le long de l'axe lon
gitudinal (X).
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CHÂSSIS DE VEHICULE AUTOMOBILE COMPRENANT UNE TRAVERSE 
CENTRALE ARRIERE CINTREE

La présente invention concerne un châssis de véhicule automobile 

comprenant une traverse centrale arrière cintrée.

Le châssis d'un véhicule automobile comprend usuellement une unité 

arrière de soubassement comportant deux longerons arrière s'étendant 

longitudinalement par rapport au châssis et une traverse centrale arrière 

s'étendant entre les deux longerons arrière transversalement par rapport à 

ceux-ci. En particulier, la traverse centrale arrière est disposée au niveau d'un 

coude formé par chacun des longerons arrière. L'unité arrière de 

soubassement comprend également un bac de roue de secours disposé entre 

les deux longerons arrière, à l'arrière de la traverse centrale arrière.

La traverse centrale arrière réalise un lien entre les deux longerons 

arrière, l'interface de train arrière et l'appui ressort du train arrière. Ainsi, la 

traverse centrale arrière participe au respect des contraintes et préconisations 

de chocs standards « RCAR » (signifiant « Research Counsil for Automobile 

Repairs » en langue anglaise), à l'endurance du véhicule et à la reprise des 

efforts provenant du train arrière. En particulier, la traverse centrale arrière 

participe à la reprise d'efforts engendrés par le montage en porte-à-faux de la 

partie arrière de l'unité arrière de soubassement servant notamment à 

recevoir la roue de secours.

Il est connu que cette traverse centrale arrière soit droite, c'est-à-dire 

qu'elle s'étende de manière rectiligne entre les deux longerons arrière. En 

particulier, il est connu que chaque paroi latérale (appelée également carre) 

de la traverse arrière soit droite entre les deux longerons arrière. En d'autres 

termes, les parois latérales ou carres s'étendent principalement dans un plan 

perpendiculaire à l'axe longitudinal du véhicule automobile.

Il a été constaté que la géométrie actuelle de ce type d'unité arrière de 

soubassement générait un porte-à-faux trop important incompatible avec 

certaines architectures de véhicules automobiles.
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Il existe donc un besoin pour un châssis de véhicule automobile 

permettant de réduire le porte-à-faux de l'unité arrière de soubassement de 

manière à rendre ce châssis compatible avec un nombre plus important 

d'architecture de véhicules automobiles.

Pour cela, l'invention concerne un châssis de véhicule automobile 

comportant deux longerons arrière s'étendant le long d'un axe longitudinal et 

une traverse centrale arrière s'étendant le long d'un axe transversal à l'axe 

longitudinal entre les deux longerons arrière, dans lequel la traverse centrale 

arrière comporte une portion latérale concave dont la concavité est orientée 

vers l'avant du châssis le long de l'axe longitudinal.

Fournir la traverse centrale arrière avec une portion latérale concave 

dont la concavité est orientée vers l'avant du châssis permet de libérer un 

espace longitudinal au niveau de cette portion latérale. En effet, pour un 

même point de fixation de la traverse centrale arrière sur les deux longerons 

arrière, la concavité de la portion latérale a pour effet de déplacer la paroi 

latérale (ou carre) de la traverse centrale arrière plus en avant du châssis de 

sorte qu'un espace plus important est disponible, notamment pour le bac de 

roue de secours. Ceci a pour conséquence de permettre le déplacement vers 

l'avant de la partie arrière de l'unité arrière de soubassement pour réduire le 

porte-à-faux de cette dernière.

La compacité de cette unité arrière de soubassement permet donc de 

rendre le châssis compatible avec un nombre plus important d'architectures de 

véhicules automobiles, notamment des véhicules automobiles ayant un porte- 

à-faux réduit.

Selon un mode de réalisation du châssis, la traverse centrale arrière 

comprend une paroi arrière et une paroi avant orientées respectivement vers 

l'arrière et vers l'avant du châssis, la paroi arrière comprenant la portion 

concave.

Selon un mode de réalisation du châssis, la paroi avant comprend une 

portion droite s'étendant le long de l'axe transversal entre les deux longerons 

arrière.

Selon un mode de réalisation du châssis, les parois avant et arrière ont 

une section transversale en forme de L.
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Selon un mode de réalisation du châssis, la traverse centrale arrière 

forme une section transversale ouverte entre les parois avant et arrière.

Selon un mode de réalisation du châssis, la traverse centrale arrière 

présente une concavité orientée vers le haut du châssis le long d'un axe 

représentatif de la hauteur du châssis perpendiculaire aux axes longitudinal et 

transversal.

Selon un mode de réalisation du châssis, la traverse centrale arrière 

comprend deux extrémités chacune fixée à l'un des deux longerons arrière, 

chacune des extrémités étant évasée de manière à s'étendre le long de l'axe 

longitudinal.

Selon un mode de réalisation du châssis, l'une au moins parmi la 

concavité de la portion latérale orientée vers l'avant du châssis le long de l'axe 

longitudinal et la concavité orientée vers le haut du châssis le long d'un axe 

représentatif de la hauteur du châssis est obtenue par cintrage.

Selon un mode de réalisation du châssis, celui-ci comprend en outre un 

bac de roue de secours disposé entre les deux longerons arrière, le bac de 

roue de secours formant une cavité de réception d'une roue de secours 

s'étendant au moins partiellement à l'intérieur de la portion latérale concave.

Selon un mode de réalisation du châssis, chacun des longerons arrière 

forme un coude le long de l'axe longitudinal, la traverse centrale arrière étant 

fixée aux longerons arrière au niveau du coude de chaque longeron arrière.

D'autres caractéristiques et avantages de l'invention apparaîtront à la 

lecture de la description qui suit des modes de réalisation préférés de 

l’invention, donnée à titre d’exemple et en référence aux dessins annexés.

La figure 1 représente en perspective une vue de dessous d'une unité 

arrière de soubassement d'un châssis de véhicule automobile.

La figure 2 représente une vue de dessus d'une traverse centrale 

arrière et deux longerons arrière de l'unité arrière de soubassement de la 

figure 1.

La figure 3 représente de manière schématique une vue en coupe 

transversale de l'unité arrière de soubassement au niveau de la traverse 

centrale arrière.
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La figure 4 représente en perspective une vue de détail d'une 

extrémité de la traverse centrale arrière.

Dans le domaine de l'automobile, il est usuel de définir un repère axial 

associé à un châssis de véhicule automobile comprenant un axe longitudinal X 

s'étendant longitudinalement par rapport au châssis, un axe transversal Y 

s'étendant transversalement à l'axe longitudinal X et un axe représentatif de la 

hauteur du châssis Z. Les axes longitudinal, transversal et représentatif de la 

hauteur du châssis sont désignés respectivement par les axes X, Y et Z dans la 

présente description, en correspondance avec leur représentation sur les 

figures 1 à 3.

Tel que représenté sur la figure 1, un châssis 10 comprend une unité 

arrière de soubassement 12 comprenant deux longerons arrière 14 s'étendant 

le long de l'axe X et une traverse centrale arrière 16 s'étendant le long de 

l'axe Y entre les deux longerons arrière 14. La traverse centrale arrière 16 est 

fixée aux longerons arrière 14 au niveau d'un coude 15 formé sur chacun des 

longerons arrière 14, le long de l'axe X. L'unité arrière de soubassement 12 

comprend également un bac de roue de secours 18 disposé entre les deux 

longerons arrière 14, à l'arrière de la traverse centrale arrière 16. Le bac de 

roue de secours 18 forme une cavité de réception 20 d'une roue de secours 

(non représentée).

La traverse centrale arrière 16 comprend une paroi avant 24 et une 

paroi arrière 26 orientées respectivement vers l'avant et vers l'arrière du 

châssis 10. Les parois avant 26 et arrière 24 sont également appelées carres 

avant et arrière. De manière générale, l'avant du châssis est défini par 

l'extrémité du châssis 10 disposée au niveau du train avant et l'arrière du 

châssis 10 est défini par l'extrémité du châssis 10 disposée au niveau du train 

arrière. L'arrière du châssis est défini ici au-delà du bac de roue de secours 18. 

Les parois avant 24 et arrière 26 ont de préférence une section transversale 

en forme de L lorsqu'elles sont observées dans un plan perpendiculaire à l'axe 

Y. En particulier, la section transversale en forme de L comporte une face 

orientée transversalement à l'axe X et une collerette s'étendant 

transversalement à cette face. Ainsi, la traverse centrale arrière 16 forme une 

section transversale ouverte entre les parois avant 24 et arrière 26 se 
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terminant par lesdites collerettes. Une paroi supérieure 28 s'étend en outre 

entre les parois avant 24 et arrière 26 de manière à réaliser le fond de la 

transverse centrale arrière 16.

Tel que représenté en figures 1 et 2, la paroi arrière 26 comporte une 

portion latérale concave dont la concavité est orientée vers l'avant du châssis 

le long de l'axe X. De préférence, la portion latérale concave s'étend sur la 

totalité de la longueur de la traverse centrale arrière 16. De manière 

alternative, la portion latérale concave peut s'étendre uniquement 

partiellement le long de la traverse centrale arrière 16. Cette concavité est de 

préférence obtenue par cintrage. De manière alternative ou en combinaison, la 

concavité peut définir une courbe ou une portion de courbe. Cette concavité 

peut être continue ou discontinue.

Cette concavité orientée vers l'avant du châssis 10 permet de ménager 

un espace plus important pour la partie arrière de l'unité arrière de 

soubassement 12, notamment pour le bac de roue de secours 18, par rapport 

à une paroi arrière 26 droite. En effet, cet espace permet de redimensionner le 

bac de roue de secours 18 de manière à rapprocher la cavité de réception 20 

de la traverse centrale arrière 16 et ainsi obtenir une meilleure compacité de 

l'unité arrière de soubassement 12. Le décalage maximum de la paroi arrière 

26 le long de l'axe X est de préférence supérieur ou égal à 50 mm, de manière 

encore préférée supérieur ou égal à 70 mm, pour une traverse centrale arrière 

16 ayant une section transversale de 63 mm par 63 mm (dimensions 

mesurées suivant les directions X et Z). De manière préférée, la cavité de 

réception 20 s'étend au moins partiellement à l'intérieur de la portion latérale 

concave. De plus, cette concavité orientée vers l'avant du châssis 10 permet 

d'améliorer la résistance en torsion autour de l'axe Y, notamment lors d'un 

choc latéral ou d'une torsion du châssis 10.

La paroi avant 24 comprend de préférence une portion droite 

s'étendant le long de l'axe Y entre les deux longerons arrière 14. En d'autres 

termes, la paroi avant 24 s'étend de manière rectiligne entre les deux 

longerons arrière 14. Ainsi, la face de la paroi avant 24 s'étend principalement 

dans un plan perpendiculaire à l'axe X du châssis 10. Cette géométrie droite 

de la paroi avant 24 permet de tenir au mieux le cadre arrière formé 
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notamment par la transverse centrale arrière 16 et les deux longerons 14. De 

plus cette géométrie droite permet de mieux transmettre les efforts 

transversaux dirigés selon l'axe Y, notamment lors d'un choc latéral.

La combinaison d'une paroi avant 24 droite avec une paroi arrière 26 

concave permet ainsi de transmettre efficacement les efforts dirigés selon 

l'axe Y tout en réduisant la compacité de l'unité arrière de soubassement 12.

Tel que représenté sur la figure 3, la traverse centrale arrière 16 

présente une concavité orientée vers le haut du châssis 10 le long de l'axe Z. 

En d'autres termes, un profil 30 de la traverse centrale arrière 16 dans un plan 

perpendiculaire à l'axe X comporte une variation de position le long de l'axe Z. 

Cette concavité est de préférence obtenue par cintrage. De manière 

alternative ou en combinaison, cette concavité peut définir une courbe ou une 

portion de courbe. Cette concavité peut être continue ou discontinue. De 

manière préférée, le profil 30 de la traverse centrale arrière 16 dans un plan 

perpendiculaire à l'axe X comporte un plateau central s'étendant le long de 

l'axe Y. De manière encore préférée, ce plateau central s'étend sur une 

longueur supérieure ou égale à 40%, de préférence supérieur ou égale à 60%, 

de la longueur totale de la traverse centrale arrière 16 le long de l'axe Y.

Cette géométrie concave orientée vers le haut du châssis permet 

d'obtenir une traverse centrale arrière 16 creuse (avec une section 

transversale ouverte) et continue tout en libérant de l'espace sous la traverse 

centrale arrière 16, notamment pour le système d'échappement, le réservoir 

et d'autres éléments architecturaux. De plus, cette concavité permet de 

faciliter l'encastrement de la traverse centrale arrière 16 sur la hauteur des 

longerons 14, i.e. selon l'axe Z. Ainsi l'encastrement entre la traverse centrale 

arrière 16 et les longerons 14 est amélioré.

Grâce à cette double concavité orientée vers le haut et vers l'avant du 

châssis, la masse de la traverse centrale arrière 16 est réduite et sa résistance 

aux chocs, à l'endurance et aux phénomènes de vibration est améliorée par 

rapport à une traverse centrale arrière dont les parois avant et arrière sont 

droites.

Tel que représenté en figure 4, la traverse centrale arrière 16 

comprend deux extrémités 22 chacune fixée à l'un des deux longerons arrière
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En d'autres termes, la traverse centrale arrière 16 s'élargie au niveau de ses 

extrémités 22 le long de l'axe Y. Exprimé d'une manière encore différente, la 

traverse centrale arrière 16 présente une section dont la dimension le long de 

l'axe X augmente en direction de ses extrémités 22. Ainsi, les extrémités 22 

ont une surface de contact avec les longerons arrière 14 plus étendue le long 

de l'axe X par rapport à une traverse centrale arrière n'ayant pas d'extrémités 

évasées. Cet évasement améliore l'encastrement de la traverse centrale 

arrière 16 de sorte que des efforts d'intensité supérieure dirigés selon l'axe Y 

peuvent être transmis entre la traverse centrale arrière 16 et les longerons 

arrière 14, notamment lors d'un choc transversal. Ceci contribue à améliorer la 

tenue aux moments pour l'endurance et le confort des passagers. De manière 

préférée, chacune des extrémités 22 de la traverse centrale arrière 16 

s'appuie contre l'un des deux longerons arrière 14 sur au moins trois zones 

d'appui distinctes. En particulier, les extrémités 22 s'appuient sur deux zones 

latérales transversales à l'axe Y et sur une zone inférieure transversale à l'axe 

Z.

De manière alternative, un renfort est logé à l'intérieur de la traverse 

centrale arrière 16 entre les parois avant 24 et arrière 26. L'ajout de ce renfort 

est préféré dans le cas où le porte-à-faux du châssis 10 est très réduit.
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1. Châssis de véhicule automobile comportant deux longerons arrière 

s'étendant le long d'un axe longitudinal (X) et une traverse centrale 

arrière s'étendant le long d'un axe transversal (Y) à l'axe longitudinal 

(X) entre les deux longerons arrière, dans lequel la traverse centrale 

arrière comporte une portion latérale co n cave ..s'étendant .su r..la ..totalj té 

de la lonaueur de la traverse centrale arrière dont la concavité est 

orientée vers l'avant du châssis le long de l'axe longitudinal (XL.Je 

châssis..cgmprenant,en,.outre un; bac, de..ro.ug..dg.,secours,djs^

2. Châssis selon la revendication 1, dans lequel la traverse centrale arrière 

comprend une paroi arrière et une paroi avant orientées respectivement 

vers l'arrière et vers l'avant du châssis, la paroi arrière comprenant la 

portion concave.

3. Châssis selon la revendication 2, dans laquelle la paroi avant comprend 

une portion droite s'étendant le long de l'axe transversal (Y) entre les 

deux longerons arrière.

4. Châssis selon la revendication 2 ou 3, dans laquelle les parois avant et 

arrière ont une section transversale en forme de L.

5. Châssis selon l'une quelconque des revendications 2 à 4, dans lequel la 

traverse centrale arrière forme une section transversale ouverte entre 

les parois avant et arrière.

6. Châssis selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 

lequel la traverse centrale arrière présente une concavité orientée vers 

le haut du châssis le long d'un axe représentatif de la hauteur du 

châssis (Z) perpendiculaire aux axes longitudinal (X) et transversal (Y).
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7. Châssis selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 

lequel la traverse centrale arrière comprend deux extrémités chacune 

fixée à l'un des deux longerons arrière, chacune des extrémités étant 

évasée de manière à s'étendre le long de l'axe longitudinal (X).

8. Châssis selon l'une quelconque des revendications précédentes en 

combinaison avec la revendication 6, dans lequel l'une au moins parmi 

la concavité de la portion latérale orientée vers l'avant du châssis le 

long de l'axe longitudinal (X) et la concavité orientée vers le haut du 

châssis le long d'un axe représentatif de la hauteur du châssis (Z) est 

obtenue par cintrage.

-9.______ Châssis selon l'une quelconque des revendications précédentes,

dans lequel chacun des longerons arrière forme un coude le long de 

l'axe longitudinal (X), la traverse centrale arrière étant fixée aux 

longerons arrière au niveau du coude de chaque longeron arrière.
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REVENDICATIONS

1. Châssis de véhicule automobile comportant deux longerons arrière 

s'étendant le long d'un axe longitudinal (X) et une traverse centrale 

arrière s'étendant le long d'un axe transversal (Y) à l'axe longitudinal 

(X) entre les deux longerons arrière, dans lequel la traverse centrale 

arrière comporte une portion latérale concave s'étendant sur la totalité 

de la longueur de la traverse centrale arrière dont la concavité est 

orientée vers l'avant du châssis le long de l'axe longitudinal (X), le 

châssis comprenant en outre un bac de roue de secours disposé entre 

les deux longerons arrière, le bac de roue de secours formant une cavité 

de réception d'une roue de secours s'étendant au moins partiellement à 

l'intérieur de la portion latérale concave.

2. Châssis selon la revendication 1, dans lequel la traverse centrale arrière 

comprend une paroi arrière et une paroi avant orientées respectivement 

vers l'arrière et vers l'avant du châssis, la paroi arrière comprenant la 

portion concave.

3. Châssis selon la revendication 2, dans laquelle la paroi avant comprend 

une portion droite s'étendant le long de l'axe transversal (Y) entre les 

deux longerons arrière.

4. Châssis selon la revendication 2 ou 3, dans laquelle les parois avant et 

arrière ont une section transversale en forme de L.

5. Châssis selon l'une quelconque des revendications 2 à 4, dans lequel la 

traverse centrale arrière forme une section transversale ouverte entre 

les parois avant et arrière.

6. Châssis selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 

lequel la traverse centrale arrière présente une concavité orientée vers 

le haut du châssis le long d'un axe représentatif de la hauteur du 

châssis (Z) perpendiculaire aux axes longitudinal (X) et transversal (Y).
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7. Châssis selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 

lequel la traverse centrale arrière comprend deux extrémités chacune 

fixée à l'un des deux longerons arrière, chacune des extrémités étant 

évasée de manière à s'étendre le long de l'axe longitudinal (X).

5 8. Châssis selon l'une quelconque des revendications précédentes en

combinaison avec la revendication 6, dans lequel l'une au moins parmi 

la concavité de la portion latérale orientée vers l'avant du châssis le 

long de l'axe longitudinal (X) et la concavité orientée vers le haut du 

châssis le long d'un axe représentatif de la hauteur du châssis (Z) est 

10 obtenue par cintrage.

9. Châssis selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans 

lequel chacun des longerons arrière forme un coude le long de l'axe 

longitudinal (X), la traverse centrale arrière étant fixée aux longerons 

arrière au niveau du coude de chaque longeron arrière.
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